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FONDEMENTS 

Donnant suite au retour d’information des membres de la plate-forme lors de la 

dernière réunion à Belfast (16 mai 2018), les institutions nationales des droits de 

l’homme et les organismes nationaux de promotion de l’égalité ont souhaité en 

particulier :  

 enrichir leurs connaissances sur l’application et la mise en œuvre de la 

Charte sociale européenne afin de soutenir et de renforcer la protection des 

droits économiques et sociaux au niveau national ;   

 recevoir des conseils spécifiques et exploitables sur les engagements effectifs 

vis-à-vis du Comité européen des Droits sociaux pour combler les éventuels 

déficits de mise en œuvre au niveau national ;   

 réfléchir aux synergies entre la Charte sociale européenne et le Socle 

européen des droits sociaux pour renforcer la mise en œuvre effective des 

droits économiques et sociaux au niveau national ;  

 approfondir leurs connaissances sur la façon de mieux protéger le droit au 

logement en Europe et identifier des mesures concrètes pour contrer les 

nouvelles menaces qui pèsent sur la garantie de ce droit, et ce par une 

démarche transsectorielle et fondée sur les droits de l’homme et sur des 

partenariats multi-parties prenantes.  
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OBJECTIFS 

La 7e réunion de la Plate-forme collaborative CdE-FRA-REINDH-EQUINET sur les 

droits sociaux et économiques s’attachera en particulier : 

 à améliorer la compréhension des nouveaux dangers qui menacent la 

promotion efficace et la garantie du droit au logement en Europe et à 

examiner les réponses possibles ;  

 à clarifier et à approfondir la compréhension des outils existants destinés à 

promouvoir et à garantir le droit au logement en Europe en faisant ressortir 

les synergies qui existent entre les cadres juridiques et politiques du Conseil 

de l’Europe et de l’Union européenne, et en capitalisant sur ces synergies ; 

 à imaginer et à concevoir des solutions concrètes propres à combler les 

déficits de mise en œuvre du droit au logement en Europe, par une approche 

transsectorielle et fondée sur les droits de l’homme et sur des partenariats 

multi-parties prenantes.  

Les participants définiront également les prochaines étapes de la plate-forme et 

esquisseront l’ordre du jour de la prochaine réunion. 
 

FORMAT/LANGUE(S) DE TRAVAIL 

La réunion se tiendra en plénière. Les langues de travail seront l’anglais et le 

français.  

 

PROJET DE PROGRAMME 

9h00   Enregistrement  

9h30 Ouverture de la réunion 

 Allocution de bienvenue et remarques introductives 

Jan Malinowski, Chef du Service de la Charte sociale 
européenne, Conseil de l’Europe 

Contexte:  

les défis pour la sauvegarde effective du droit au logement en Europe 
 

Modérateur : Grigorios Tsioukas, Expert national détaché, 
Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA)  

9h45 Tendances, défis actuels et évolutions récentes dans le domaine 

du droit au logement en Europe – expérience des institutions 
nationales des droits de l’homme et les organismes nationaux de 

promotion de l’égalité 

Introduction par Peter Verhaeghe, Caritas Europe, représentant 
de la Conférence des OING du Conseil de l’Europe  

Tour de table 

Discussion 
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10h45 Pause-café 

Vers une protection efficace du droit au logement en Europe :  
la réponse internationale 

 
11h00 Modérateur : Tamas Kadar, Chef de l’équipe législation et 

politiques, Réseau européen des organismes de promotion de 

l’égalité (EQUINET) 

Les synergies entre la Charte sociale européenne et le Socle 
européen des droits sociaux 

Intervenant : Olivier de Schutter, Professeur, Université de 
Louvain (UCL), membre du Comité des Nations Unies des droits 

économiques, sociaux et culturels 

Discussion 

Modérateur : Tamas Kadar, Chef de l’équipe législation et 

politiques, Réseau européen des organismes de promotion de 

l’égalité (EQUINET) 

L’efficacité des cadres et des outils existants relatifs au droit au 
logement au niveau européen/international. Le rôle des 

institutions nationales des droits de l’homme et des organismes 
nationaux de promotion de l’égalité 

Intervenants :  

Henrik Kristensen, Secrétaire exécutif adjoint du Comité 
européen des Droits sociaux  

Maria Jose Aldanas Sanchez, Chargée de mission à la Fédération 
Européenne des Associations Nationales Travaillant avec les 
Sans-Abri (FEANTSA)  

Commission européenne (à confirmer) 

Grigorios Tsioukas, Expert national détaché, FRA 

Olivier de Schutter, Professeur, Université de Louvain (UCL), 

membre du Comité des Nations Unies des droits économiques, 
sociaux et culturels 

Chrisoula Arcoudis, Experte nationale détachée, Unité Roms et 

Gens du voyage, Conseil de l’Europe 

Tatjana Prijić, Conseillère principale, Bureau du Commissaire 

serbe pour la protection de l’égalité 

Claude Cahn, Bureau régional pour l’Europe du Haut-

Commissariat des Nations unies aux droits de l'homme   
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Discussion 

13h00 Pause déjeuner 

Vers une protection efficace du droit au logement en Europe :  
la réponse nationale 

 
14h30  Bonnes pratiques des institutions nationales des droits de 

l’homme et des organismes nationaux de promotion de l’égalité 

en ce qui concerne 

 le droit au logement du point de vue de la discrimination 

(plaintes individuelles) 

 la promotion des droits 

 le changement structurel (conseil législatif) 

 

Modératrice: Cecilia Ines De Armas Michelis, assistante pour les 
politiques des droits de l’homme, Réseau européen des 
institutions nationales des droits de l’homme (REINDH) 

Intervenants :   

Marion Sandner, Assistante principale – suivi des traités, 

Commission pour l’égalité et les droits de l’homme, Royaume‑

Uni 

Lucas Roorda, Institut néerlandais pour les droits de l’homme, 

Pays-Bas 

Anete Ilves, Conseillère juridique à la Division des droits sociaux, 

économiques et culturels, Bureau de l’Ombudsman de la 

République de Lettonie 

Mélodie Le Hay, Chargée de mission, Commission nationale 

consultative des droits de l’homme (CNCDH), France 

Discussion 

16h00 Pause-café 
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Solutions concrètes et prochaines étapes pour la plate-forme 

Modératrice : Nina Panikova, Responsable droits de l’homme, 
Réseau européen des institutions nationales des droits de 
l’homme (REINDH) 

16h15 Discussion sur les résultats de la Plate-forme 4SocialRights dans 
le but d’apporter des conseils spécifiques et exploitables sur 

l’engagement effectif des organismes nationaux de promotion de 
l’égalité et des institutions nationales des droits de l’homme vis-
à-vis du Comité européen des Droits sociaux, sur la mise en 

œuvre de la Charte sociale européenne et sur les synergies avec 
le Socle social, afin de combler les éventuels déficits de mise en 

œuvre au niveau national 

Méthodes de travail, définition des besoins des partenaires de la 
plate-forme en matière de renforcement des capacités, et 

grandes lignes de la prochaine réunion de la plate-forme 

Discussion générale (CdE, FRA, REINDH, EQUINET) 

17h15–17h30 Conclusions de la réunion  

Tanya Montanari, Service de la Charte sociale européenne, 

Conseil de l’Europe 


